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MEDISUREMC EMPOWER 
Mesure de la glycémie 
 
Avis transmis au ministre en mai 2022 
 
Marque de commerce : MediSure Empower 
Dénomination commune : Réactif quantitatif du glucose dans le sang  
Fabricant : Medisure 
Forme : Bandelette 
 
Inscription 
 
RECOMMANDATION 
En tenant compte de l’ensemble des aspects prévus par la loi, l’Institut national d’excellence en santé et 
en services sociaux (INESSS) recommande au ministre d’inscrire MediSureMC Empower sur la Liste des 
médicaments du régime général pour la mesure de la glycémie.  
 
 

Évaluation 
 
DESCRIPTION DU MÉDICAMENT 
La bandelette MediSureMC Empower sert à déterminer quantitativement la concentration de glucose 
dans le sang grâce à une technologie électrochimique. Plusieurs bandelettes de mesure de la glycémie 
sont actuellement inscrites sur la Liste des médicaments. Les divers systèmes de mesure de la glycémie 
sont dotés de caractéristiques qui les différencient les uns des autres.  
 
VALEUR THÉRAPEUTIQUE 
L’exactitude et la précision du système composé de la bandelette MediSureMC Empower et du 
glucomètre compatible ont été évaluées. Les résultats des tests correspondent aux normes fixées pour 
ces appareils (ISO 15197:2013). Par conséquent, l’INESSS est d’avis que la bandelette MediSureMC 
Empower fournit des résultats exacts et précis et, donc, sa valeur thérapeutique est reconnue. 
 
Il existe un choix étendu de bandelettes sur la Liste des médicaments. Par conséquent, l’inscription des 
bandelettes MediSureMC Empower représenterait tout au plus un choix supplémentaire pour les patients 
qui effectuent une autosurveillance de leur glycémie. 
 
JUSTESSE DU PRIX ET RAPPORT ENTRE LE COÛT ET L’EFFICACITÉ 
Le prix de vente garanti (PVG) par bandelette MediSureMC Empower est de 0,72 $ pour les pharmaciens, 
alors que le PVG pour les grossistes est de 0,68 $. L’écart (5,65 %) entre ces prix, supérieur à 5 %, rend le 
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prix payable par la RAMQ équivalent au PVG pour les pharmaciens, ce dernier incluant la marge 
bénéficiaire du grossiste. Le prix unitaire des autres bandelettes de glycémie déjà inscrites sur la Liste 
des médicaments varie de 0,40 à 0,82 $. Selon les statistiques de facturation à la RAMQ du 1er mars 2021 
au 28 février 2022, le coût moyen pondéré de l’ensemble de ces bandelettes est de 0,70 $. En tenant 
compte de la marge bénéficiaire du grossiste, ce coût moyen pondéré est plutôt de 0,75 $. Le coût de 
MediSureMC Empower est inférieur à celui considérant la marge bénéficiaire du grossiste.  
 
CONSÉQUENCES SUR LA SANTÉ DE LA POPULATION ET SUR LES AUTRES COMPOSANTES DU SYSTÈME DE SANTÉ ET DE 
SERVICES SOCIAUX ET CONSIDÉRATIONS PARTICULIÈRES 
Analyse d’impact budgétaire 
Selon le fabricant, l’inscription de MediSureMC Empower sur la Liste des médicaments occasionnerait des 
économies d’environ XX $ sur le budget de la RAMQ sur une période de 3 ans. Pour calculer cette 
incidence, il retient une analyse basée sur les statistiques de facturation des bandelettes de glycémie et 
suppose que les parts de marché détenues par MediSureMC Empower seraient de XX, XX et XX % au cours 
des 3 prochaines années. 
 
Selon l’INESSS, le budget de la RAMQ profiterait plutôt d’économies négligeables après l’inscription de 
MediSureMC Empower. Ce constat repose sur des prévisions effectuées à partir des données de 
facturation de la RAMQ et des parts de marché inférieures pour MediSureMC Empower, étant attendu 
que ces dernières soient comparables à celles d’une autre bandelette inscrite du même fabricant.  
 
CONCLUSION SUR L’ENSEMBLE DES ASPECTS PRÉVUS PAR LA LOI 
L’INESSS a considéré les éléments suivants pour formuler sa recommandation : 
 Le système de mesure de la glycémie MediSureMC Empower satisfait aux exigences d’exactitude et 

de précision. 
 Son PVG, qui tient compte de la marge bénéficiaire du grossiste, est inférieur au coût moyen 

pondéré des autres bandelettes de glycémie déjà inscrites sur la Liste des médicaments. 
 La bandelette MediSureMC Empower est jugée efficiente par rapport aux autres bandelettes de 

glycémie inscrites. 
 L’impact budgétaire net serait négligeable sur le budget de la RAMQ. 
 
Des données, publiées ou non publiées, soumises par le fabricant ou répertoriées par l’INESSS, ont été considérées.  
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